
Appel Ã  action â?? Non Ã  lâ??expulsion de Salah Hamouri de JÃ©rusalem

Description

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 1
Agence MÃ©dia Palestine



Le 30 juin 2021, la ministre de lâ??IntÃ©rieur israÃ©lienne, Ayaled Shaked, a annoncÃ© sur les
rÃ©seaux sociaux avoir signÃ© la rÃ©vocation du titre de rÃ©sidence Ã  JÃ©rusalem de Salah
Hamouri.

Retrouver et partager lâ??appel Ã  action sur Facebook

Retrouver et partager lâ??appel Ã  action sur Twitter

Retrouver et partager lâ??appel Ã  action sur Instagram

Cette dÃ©cision de lâ??actuelle ministre de lâ??IntÃ©rieur israÃ©lienne met Ã  exÃ©cution ce que son
prÃ©dÃ©cesseur avait dÃ©jÃ  rÃ©clamÃ© en septembre 2020. Cette mesure entraÃ®nerait une
expulsion dÃ©finitive et lâ??impossibilitÃ© pour Salah de vivre Ã  JÃ©rusalem mais
Ã©galement en Palestine, câ??est Ã  dire lâ??exil total.

La dÃ©cision doit maintenant Ãªtre examinÃ©e par le ministre de la Justice israÃ©lien et le procureur
gÃ©nÃ©ral.

En septembre 2020, la diplomatie franÃ§aise a dit sa claire opposition Ã  cette volontÃ©. Ã?
lâ??Ã©poque, Ã  la demande du Quai dâ??Orsay, lâ??Ambassadeur de France en IsraÃ«l, Eric
Danon, avait effectuÃ© une dÃ©marche auprÃ¨s du ministÃ¨re des Affaires Ã©trangÃ¨res israÃ©lien
afin de demander Ã  ce que Salah Hamouri puisse Â« demeurer Ã  JÃ©rusalem Â» et aussi
Â« permettre Ã  sa famille de le rejoindre Â».

Pour rappel, lâ??Ã©pouse franÃ§aise de Salah Hamouri, Elsa Lefort, a Ã©tÃ© expulsÃ©e en 2016,
alors enceinte et elle est, depuis cette date, interdite dâ??entrÃ©e en IsraÃ«l au motif grotesque mais
insultant quâ??elle serait Â« un danger pour la sÃ©curitÃ© de lâ??Etat dâ??IsraÃ«l Â». Lâ??expulsion
dâ??Elsa oblige Salah Ã  vivre loin de sa femme et de ses enfants. De plus, il est rÃ©guliÃ¨rement
arrÃªtÃ© (13 mois de dÃ©tention administrative en 2018-2019, une semaine en 2020). Il est
constamment interrogÃ© et entravÃ© pour voyager afin de leur rendre visite en France. Câ??est une
longue et dure torture psychologique quotidienne pour lui comme pour sa famille.

La carte de rÃ©sident est le seul papier officiel permettant aux Palestiniens de JÃ©rusalem de
vivre chez eux. Elle est dÃ©livrÃ©e par les autoritÃ©s israÃ©liennes. Comme tous les
Palestiniens de JÃ©rusalem, Salah Hamouri nâ??a pas de passeport palestinien et ne peut pas
en obtenir un.

Cette rÃ©vocation aboutirait Ã  une expulsion dÃ©finitive de Salah de sa terre natale. Il ne
pourrait plus vivre Ã  JÃ©rusalem ni mÃªme en Cisjordanie. Une attaque extrÃªmement grave
contre sa libertÃ© fondamentale reconnue formellement en droit international de vivre sur la terre qui
lâ??a vu naÃ®tre.

Cet acharnement contre Salah Hamouri illustre la politique israÃ©lienne de nettoyage ethnique
de JÃ©rusalem ainsi que le harcÃ¨lement des dÃ©fenseurs des droits humains quâ??IsraÃ«l
veut pousser au silence.

La France doit dÃ©sormais agir avec dÃ©termination pour stopper cette dÃ©cision inique et garantir
les droits fondamentaux de notre concitoyen : vivre Ã  JÃ©rusalem avec sa femme et ses enfants,
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pouvoir y exercer sa profession de dÃ©fenseur des prisonniers politiques palestinien et de pouvoir se
dÃ©placer librement.

Interpelez le MinistÃ¨re des Affaires Ã©trangÃ¨res pour permettre lâ??annulation de cette
dÃ©cision !

Remplir le formulaire de contact du MinistÃ¨re des affaires Ã©trangÃ¨res Ã  lâ??adresse suivante :
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/mentions-legales-infos-pratiques/nous-ecrire/

ModÃ¨le de courrier

Monsieur le Ministre des affaires Ã©trangÃ¨res, Le 30 juin 2021, la ministre de lâ??IntÃ©rieur
israÃ©lienne, Ayaled Shaked, a annoncÃ© sur les rÃ©seaux sociaux avoir signÃ© la rÃ©vocation du
titre de rÃ©sidence Ã  JÃ©rusalem de notre compatriote, lâ??avocat franco-palestinien, dÃ©fenseur
des droits de lâ??Homme, Salah Hamouri. Cette mesure entraÃ®nerait une expulsion dÃ©finitive et
lâ??impossibilitÃ© pour Salah de vivre Ã  JÃ©rusalem mais Ã©galement en Palestine, câ??est Ã  dire
lâ??exil total. IsraÃ«l sâ??est dotÃ© en 1952 dâ??une loi, contraire au droit international,
sâ??octroyant le Â« droit Â» dâ??autoriser ou non les Palestiniens de JÃ©rusalem Ã  vivre sur leur
terre natale. Il entend lâ??utiliser contre Salah Hamouri alors quâ??il est nÃ© et quâ??il vit Ã 
JÃ©rusalem depuis 1985. Cet acharnement dâ??IsraÃ«l contre notre compatriote afin quâ??il ne
puisse pas vivre en famille sur sa terre natale doit cesser. La France doit lui apporter sa protection et
garantir que ses droits fondamentaux â?? dont celui de vivre sur sa terre natale â?? soient respectÃ©s.
Je vous demande dâ??Å?uvrer au nom de la France, pour que Salah Hamouri ne soit pas expulsÃ© de
sa terre natale et afin quâ??il puisse vivre Ã  JÃ©rusalem avec sa famille.

Veuillez agrÃ©er, Monsieur, lâ??expression de ma haute considÃ©ration.
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